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«Nous devons aller sur le terrain 
voir la réalité des faits» 

Rév. Dr Dieudonné MASSI GAMS, 
Président, Commission Nationale Anti-

Corruption (CONAC) 

« La CONAC est appelée à dialoguer avec 
tous les acteurs par rapport à la lutte contre la 

corruption au niveau de toutes les Régions et toutes 
les structures. Nous avons une nouvelle stratégie qui a été mise 
en place, qui consiste à non seulement travailler dans les salles 

lors des ateliers d’évaluation et d’élaboration mais aussi de se 
rendre sur le terrain pour vérifier la véracité des réponses 

données dans les questionnaires formulés afin de se rassurer que 
ce qui est dit dans ces rapports reflète la réalité sur le terrain ».

« Il y a des attitudes qu’il faut  
à tout prix et à tous les prix éviter » 

ALI DOUBLA, Délégué Régional des 
Transports,  Adamaoua. 

« Les mécanismes de lutte contre la corruption à 
la Délégation Régionale des Transports de 

l’Adamaoua consistent en une sensibilisation de 
masse. Une sensibilisation à outrance des usagers et 

même des collaborateurs. En plus de la sensibilisation verbale et 
par voix de média, il y a des affiches un peu partout dans la 

Délégation qui rappellent aux usagers le principe sacro-saint de la 
gratuité du Service Public et l’interdiction de poser des actes de 

corruption.  

A côté de toutes ces dispositions qui sont prises, il y a cette 
méthode impulsée par la hiérarchie qui permet de primer les 
collaborateurs qui se distinguent au cours de l’année par des 

comportements exemplaires.  

Nous accueillons la descente du Président de la CONAC dans 
nos services avec une grande joie dans la mesure où c’est une 

descente de sensibilisation, de recadrage, car la présence de la 
CONAC nous rappelle qu’il y a des attitudes qu’il faut à tout prix et 

à tous les prix éviter ». « Nous devons remobiliser  
nos équipes» 

  KILDADI TAGUIEKE Boukar, 
Gouverneur, Région de l’Adamaoua. 

« Les parties prenantes doivent être 
conscientes de ce que cette lutte n’est pas du 
bluff, c’est une lutte qui préoccupe le Chef de 

l’Etat. Nous devons remobiliser nos équipes, les 
délégués régionaux, pour que cette lutte soit relancée de plus 

belle. Au niveau de la Région de l’Adamaoua, nous pensons que 
cette lutte doit être menée avec l’implication des autres 

partenaires, c’est-à-dire les chefs traditionnels, les forces vives et 
tous les acteurs de la vie sociale. Des stratégies plus raffinées 
seront envisagées pour réduire à sa plus simple expression le 

phénomène de corruption dans notre Région. Des Guets-Apens 
seront fait par rapport à l’identification de ces personnels obscurs 

qui aggravent la situation de la corruption dans notre Région ».

«Nos actions on été appréciées» 

MOHAMADOU KAVAYE, Délégué Régional 
du Commerce,  Adamaoua. 

« Nous avons un outil essentiel qui nous 
permet de lutter contre la corruption. Les primes 

que le Ministère octroie aux collaborateurs 
permettent de suspendre les agents qui se seront 

démarqués par les actes de corruption.  Nous tenons 
des réunions de sensibilisation et de concertation avec nos 

collaborateurs très régulièrement pour leur rappeler les 
dispositions enseignées par la CONAC.  

La visite du Président de la CONAC dans nos locaux est 
satisfaisante. Nos actions ont été appréciées et nos suggestions 

validées. Nous sommes très contents de cette visite et des 
conseils que nous avons reçus du Rév. Dr Dieudonné  

MASSI GAMS ». 

« Des mesures ont été prises  
pour encourager les bonnes 

pratiques » 

 Grégoire MVONGO , 
Gouverneur, Région de l’Est. 

« A la suite des hautes directives du 
Gouvernement, nous avons supprimé un certain 

nombre de barrages routiers. Nous n’avons pas fait que 
prendre des mesures allant dans le sens de la sanction, nous avons 

aussi pris des mesures pour encourager les bonnes pratiques. Les 
lettres de félicitations ont été adressées aux Maires les plus 

performants en ce qui concerne la gestion du Budget 
d’Investissement Public, notamment ceux qui ont exécuté ce budget 

à 100%. Nous avons également, comme les années précédentes, 
encouragé et félicité l’établissement qui a eu les meilleurs résultats 

de la Région au célèbre classement de l’Office du Baccalauréat. 
Chaque mois nous publions un classement des Communes 

relativement à leurs performances, s’agissant du Budget 
d’Investissement Public. Nous allons continuer à travailler pour 

améliorer nos performances relativement à la lutte contre la 
corruption dans notre Région ».

« Nous sommes prêts, aptes et 
mieux pourvus pour lutter contre la 

corruption » 

ABDOULKADIRI, Délégué Régional des 
Marchés Publics, Est. 

« Pendant deux jours, nous avons bénéficié de  
la visite du Président de la CONAC dans la Région 

de l’Est. Il y a eu des travaux en ateliers dans les 
Services du Gouverneur de ladite Région qui nous ont permis de 

faire une évaluation du Plan d’Action de la Lutte contre la Corruption 
à l’Est. Notre Région s’en tire avec une moyenne au-delà de 50%. 
Après l’évaluation dans les détails, nous constatons que beaucoup 

reste encore à faire. La visite du Président de la CONAC dans notre 
Région nous a permis de gagner beaucoup en apprentissage. Après 

ces travaux, nous sommes prêts, aptes et mieux pourvus pour 
continuer cette lutte inlassable contre la corruption dans le secteur 

des Marchés Publics et même au delà dans la Région de l’Est ». 

JTV/AN

Ce qu’ils ont dits...
Ce que pensent les autorités de l’implémentation 
des Plans Régionaux de Lutte Contre la Corruption.
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dis « NON » a la CORRUPTION, chaque « NOn » compte !

In response to an invitation from the 
Commonwealth Secretariat, the 
Vice-Chairman of CONAC, Prof. 

François ANOUKAHA, headed a 
CONAC delegation to the 2022 annual 
conference of the Association of Heads 
of Anti-corruption Agencies in           
Commonwealth Africa that took place in      
Kigali from May 02 to 07, 2022. 

The Kigali Conference, jointly organi-
sed by the Commonwealth Secretariat 
and the Government of Rwanda, was 
placed under the theme "Combating 
corruption for good governance and 
sustainable development". Some 200 
delegates from 18 Commonwealth    
African countries attended the event.  

The opening ceremony on May 3, 
2022, was chaired by the Prime           
Minister of the Republic of Rwanda, Dr. 
Edouard NGIRENTE, in the presence 
of the Commonwealth Secretary        
General, Rt. Hon. Patricia SCOTLAND. 
Both dignitaries underlined the need for 
good practices and international coope-
ration in stamping out corruption from 
African Commonwealth counties. 

The technical workshops were marked 
by two types of presentations: those by 
Experts in Governance invited by the 
Commonwealth and the other by heads 
of Anti-Corruption Institutions. The      
experts delved on issues such as 
strengthening asset recovery, using 
non-conviction-based asset recovery in 
f igh t ing  cor rup t ion ,  combat ing             
corruption for good governance and 
sustainable development in Africa, 
using the block chain technology to 
fight  corruption, among others. 

The presentations made by represen-
tatives of Anti-Corruption Institutions    

focused on innovative projects in gover-
nance since the last online Conference 
in May, 2021. A total of 20 papers were 
presented on behalf of 18 countries. 

During the Annual General Assembly 
that crowned the meeting, a new      
Executive Committee of the Association 
was put in place. The Chief Ombuds-
man of Rwanda now heads the           
Association. The post of Vice-President 
went to the Seychelles Anti-Corruption 

Commission, while CONAC was voted       
representative of the West Africa zone     
In the Final Communiqué, the Heads of 
anti-corruption agencies resolved to 
pursue both  prevent ive  and                       
enforcement measures in the fight 
against    corruption within the unique 
context of each Country. They also 
pledged to strengthen co-operation and 
partnership with local, regional and both 
International and Civil Society Organi-

zations and Media, enhance capacity 
building of investigators and prosecu-
tors of    corruption offences, as well as 
engage and empower the citizens to 
demand transparency, accountabi-
lity and  effective service delivery.  

A formal excursion was organised by 
the Government of Rwanda for the     
foreign delegates who attended the 
Conference. The tour took participants 
to the Kigali Genocide Memorial and to 
the Liberation Museum.               
                                                      TIM  

ANTI-CORRUPTION CRUSADERS EXPLORE INNOVATIVE ACTIONS
Meanwhile, the National Anti-Corruption Commission of Cameroon was voted representative of the West Africa Zone in the Executive Committee of the Association of Heads of                

Anti-corruption Agencies in Commonwealth Africa during the Annual General Assembly of the Association that took place  in Kigali on May 06, 2022.

ASSOCIATION OF HEADS OF ANTI-CORRUPTION AGENCIES IN COMMONWEALTH AFRICA

COMMENT DENONCER UN ACTE  
DE CORRUPTION

Que dénoncer ? Tout acte de corruption 
en mettant l’accent sur les faits. 

Qui peut-on dénoncer ? Toute 
personne impliquée dans un acte de 
corruption. 

Comment dénoncer ? Indiquer les 
noms, prénoms, lieu de service et 
fonction de la personne dénoncée. 
Décrire l’acte posé. Il est possible de 
faire une dénonciation anonyme. 
Comment contacter la CONAC ?  On 
peut, par une requête, saisir Monsieur le 
Président de la CONAC par l’une des 
voies suivantes:  
• Ligne verte : 1517 (les appels sont 

gratuits) 
• Courrier : Déposer la dénonciation 

au siège de la CONAC sis au 
Palais des Congrès de Yaoundé. 

• Boîte Postale : B.P. 33200 
Yaoundé. 

• Téléphone : 222 20 37 30 / 
658262682 / 651649194 

• Fax : 222 20 37 30 
• Email : info@conac.cm 

En dénonçant la corruption, vous 
contribuez à la construction d’un 
Cameroun uni, fort et prospère.

The Vice Chairman of CONAC, Prof. 
François ANOUKAHA, chairing a session. 

A cross section of participants 
at the Kigali Conference.
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Be the change you want to see in Cameroon. Denounce all acts of corruption to CONAC

La progression 
est lente

Lutte contre la Corruption 
dans les Régions 

La CONAC a évalué, en mai et juin 
2022, les niveaux de mise en 
œuvre de la Stratégie Nationale de 
Lutte contre la Corruption dans les 
Régions.

La méthodologie d’évaluation
L’évaluation des Plans d’Action est un moment de remue-méninges pour les représentants des 
délégations, agences et antennes régionales.

PLANS D’ACTION RÉGIONAUX

Cette activité est un travail 
intellectuel qui réunit       
autour des cadres de la 

CONAC et des Services du    
Gouverneur, les responsables 
des services régionaux de     
chacune des dix Régions du    
Cameroun. La réflexion est 
menée autour d’un document 
contenant les problèmes de   
gouvernance spécifiques à    
chacune des Régions et les     
actions  opérationnelles pour les 
résorber,  reparties en cinq axes, 
à  savoir : Prévention, Education, 
Conditions, Incitation et Sanc-
tions, correspondant à cinq 
g r o u p e s  d e  t r a v a i l .   

Le premier jour de l’atelier 
consiste en l’appréciation par les 
participants, en fonction de leur 
vécu personnel et de la réalité, 
de l’exécution dans leur Région 
des actions opérationnelles des 
cinq axes stratégiques. A cha-
cune des actions, chaque partici-
pant attribue une note allant de   
0 à 100 points représentant le    
niveau de mise en œuvre de 
cette action dans la Région.                 
La moyenne des scores              
attribués par les participants      
représente le taux d’exécution du 
Plan d’Action de la Région. 
Le deuxième jour de l’atelier 
quant à lui, est réservé à             

l’élaboration du plan d’Action    
régional de lutte contre la corrup-
tion de l’année suivante. Concrè-
tement, Il s’agit d’actualiser les 
plans d’action ainsi évalués en 
redéfinissant les actions opéra-
tionnelles reconnues non opé-
rantes, en éliminant les actions 
réalisées à cent pour cent et  en 
ajoutant d’éventuelles actions 
nouvelles à même de conduire à 
des résultats  palpables de  

c h a n g e m e n t . 

JTV

The PrECIS tool is a major strategic inno-
vation in the fight against corruption in 
Cameroon. It is being used to implement 
the Natonal Anti-Corruption strategy 
adopted by Government in 2011. 

The PrECIS tool involves the concomitant 
implementation of actions of Prevention, 
Education, Conditions, Incitation and 
Sanction.  

Prevention: to eliminate corruption op-
portunities. 

Education:  to change mentalities, habits 
and attitudes.  

Conditions : to create an environment 
which stops or reduces acts of corruption. 

Incentives : to encourage people of inte-
grity and all the morally upright in a bid to 
provide new role models to the society.  

Sanctions : to ensure that the corrupt are 
heavily sanctioned. This renders the price 
of corruption very high and serves as a 
deterrent for others.

The PrECIS Tool

Voilà dix ans que les Plans 
d’Action régionaux de lutte 
contre la corruption sont 

implémentés dans les dix          
Régions du Cameroun et réguliè-
rement évalués par la CONAC 
pour, au fil des ans, adapter la 
stratégie de lutte aux mutations 
du fléau et aux spécificités de 
chaque région. 

En mai et juin 2022, l’Institution a 
évalué les Plans d’Action 
2020/2021. Un moment au cours 
duquel les délégués régionaux et 
assimilés,  les points focaux de 
lutte contre la corruption dans les 
services régionaux, les acteurs 
de la société civile ont, dans cha-
cune des Régions, jugé les ac-
tions de lutte contre la corruption 
mises en œuvre ; et ce, sous le 
prisme de l’outil PRECIS, c’est-à-
dire Prévention, Education, 
Conditions, Incitation et Sanc-
tions.  

En fonction de leur vécu person-
nel et de la réalité, chaque parti-

cipant a attribué, sous la conduite 
des missions de la CONAC et 
des Inspections Générales des 
services Régionaux, un score al-
lant de 0 à 100 aux actions me-
nées dans sa région en termes 
d’actions et mesures de préven-
tion de la corruption, d’éducation 
à la lutte contre la corruption, de 
création de bonnes conditions de 
travail, d’incitation des agents pu-
blics et de sanctions des actions 
contraires à la bonne gouver-
nance. 

La moyenne nationale indique 
que la progression est lente. Les 
Régions peinent à atteindre 50% 
de niveau de mise en œuvre de 
la Stratégie Nationale de Lutte 

Contre la Corruption élaborée par 
le Gouvernement et ses Parte-
naires Techniques et Financiers 
en 2010, validée et mise en 
œuvre depuis 2011. 
 
Le Président de la CONAC sur 
le terrain 

En marge de l’évaluation des 
Plans d’Action régionaux, le Pré-
sident de la CONAC, Rév. Dr 
Dieudonné MASSI GAMS, s’est 
rendu dans certains services 
pour constater les actions de 
mise en œuvre de la stratégie ef-
fectivement menées sur le terrain 
en termes d’affiches de sensibili-
sation, de conditions de travail, 
d’actes de reconnaissances de 

meilleurs agents ou de sanction 
d’une dérive  d’un collaborateur, 
posés par les responsables des 
services régionaux, acteurs prin-
cipaux de la mise en œuvre des 
Plans d’Action régionaux.  

Il s’est entretenu avec chacun 
des chefs des structures visitées, 
sur la mise en œuvre de manière 
concomitante des cinq axes stra-
tégiques de l’outil d’implémenta-
tion de la Stratégie Nationale de 
Lutte contre la Corruption au    
Cameroun .                                   

                                            JTV

2012-2022 
Taux d’implémentation des Plans d’Action régionaux de LCC  au cours de la première décennie 

RÉGIONS 2012-2013 
(%)

2014 
(%)

2015 
(%)

2016 
(%)

2017 
(%)

2018-2019 
(%)

2020-2021 
(%)

Adamaoua 23,32 31,85 37,11 41,88 42,64 28,12 43,62

Centre 43,42 24,98 33,33 32,85 29,05 37,37 39,93

Est 19,04 12,7 30,92 24,69 37,22 33,74 50,52

Extrême-Nord 25,88 32,84 34,79 37,17 40,43 32,16 36,09

Littoral 14,4 22,78 23,47 25,54 27,08 29,13 30,84

Nord 21,88 37,4 34,01 30,22 37,66 51,33 55,47

Nord-Ouest 43,68 20,46 23,16 32,09 27,99 27,99 21,1

Ouest 34,52 20 ,95 25,4 30,46 27,97 32,63 37,90

Sud 16,04 25,79 20,86 22,45 34,78 40,89 39,79

Sud-Ouest 30,06 29,38 33,07 27,13 27,43 23,4 25,91

MOYENNE 
NATIONALE 27,22 25,91 29,61 30,45 33,22 35,67 38,11


